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Présents :  
Mmes Marylise COCHENNEC ; Valérie ALLIO ; Claudine JANNIC ; Daisy LE PENNEC. 
MM. Joseph HOUE ; Antoine LE BERRE ; Mickaël LEBRETON ; Jean-Noël CUEFF ; Ronan VIGOUROUX ; 
Serge KERHUIEL ; Daniel DELESTRE ; Guillaume DE KERMEL ; Philippe VALLEE. 
 
Excusé(e)s:  
Mmes Jacqueline PALIN ; Morgane PETIT ;  
MM. Erwan SILLIAU ; Jacques PERRIER ; Jean-Jacques KERDONCUFF ; David HERMINE ; Éric BOIVENT; 
Guy GIRARDEAU. 
 
Invités présents :  
Salariée : Mathilde HEMERY. 
CTS : MM. François BRISSON. 
Présidents des Comités Départementaux : MM. Christophe BURGUIERE ; Georges DIDRICK; Narcisse 
FERRINI 
Président de commission : M. Jean-Claude LEMAÎTRE. 
 
Absent :  
M. Gérard LE ROUX ; Philippe LE STER ; Gaelle NEDELEC. 
 
Non licencié et absent :  
M. Pierre GUYOMARCH 

 
 
  

Comité Directeur 
Du Jeudi 6 juin 2019 - RENNES 

N°7 



 

 

 
 

ORDRE DU JOUR 

 

1) Agenda juin 2019 

2) Montées/descentes ligue 

3) Réunion d’harmonisation des calendriers 
 

4) Barème arbitrage 

5) Retour sur le TIL National 

6) Déroulement AG 

- Commission des opérations de pointage  
- Nomination des bureaux de vote  
- Consignes  
- Déroulement et interventions AG 
 

7) Point championnats de France 

8) Trésorerie  

9)  Questions diverses 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
Mickael LEBRETON introduit la réunion en présentant un compte rendu du comité directeur fédéral. 
Des retours positifs de la fédération sur l’avancée du déploiement du club 3.0 au niveau national. 
Deux équipes masculines et féminines sont sélectionnées en 3x3 et en 5x5 pour les JO 2024. 
Un œil attentif à porter sur les dossiers des CTF. Les CTF qui partiront à la retraite ne seront pas 
remplacés. 
Election FIBA : la ligue de bretagne félicite Jean-Pierre SIUTAT nommé 1er vice-président.  
 
 
La réunion des présidents du 6 juin 2019 a permis de flécher la répartition des fonds CNDS. Deux 
thématiques ont été retenues pour le développement du Basket sur le territoire. 

- Le basket santé 
- Le basket école  

 
 

 
 

 
Les actions du mois de juin sont présentées. 
 
Les événements de fin de saison sont : 
 

- Le Tournoi préparatoire à l’Eurobasket 2019 du 14,15 et 16 juin 2019 à Cesson 
- L’Assemblée Générale du samedi 15 juin 2019 

 
 

 
 

 

1) Agenda juin 2019 
 

3) Montées/descentes ligue 



 

 

 
 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 



 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

Hors Comité Directeur : 
 
La Wild-Card du BC Hennebontais en NM3 entraîne : 

- PNM : maintien du Brest Basket 29-2 
- RM2 : maintien de l’IE-US Mordelles 
- RM3 : maintien de l’US Concarneau 

 
La demande de l’IE-CTC Baie d’Armor Basket 22 de faire descendre son équipe 1 en RM2 et de ne 
pas réengager son équipe 2 en RM3 entraîne : 

- PNM : maintien du PL Sanquer 
- RM3 : une place restée vacante. Une montée supplémentaire a été proposée aux Comités 

Départementaux. Sur décision du Bureau Directeur, la montée a été accordée à l’AS 
Guelmeur-2. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

  

 

 
 
 

 
 
 

PNF Poule
Numéro 

informatique 
de l'équipe

Equipe Points Nb Joués
Nb 

Gagnés
% 

victoires
Nb 

Perdus
Nb 

Forfait
Nb Pén Pén Arb Pén Ent

1 A BRE0035178 RENNES POLE ASSOCIATION 40 22 18 81,82 4 0 0 0 0

2 A BRE0022024 AL PLOUFRAGAN 39 22 17 77,27 5 0 0 0 0

3 A BRE0029009 PLEYBER CHRIST BASKET CLUB 38 22 16 72,73 6 0 0 0 0

4 A BRE0029022 ETOILE SAINT LAURENT BREST 38 22 16 72,73 6 0 0 0 0

5 A BRE0029029 GARS DU REUN DE GUIPAVAS 34 22 12 54,55 10 0 0 0 0

6 A BRE0035068 RENNES AS PTT 32 22 10 45,45 12 0 0 0 0

7 A BRE0035088 RENNES TOUR D'AUVERGNE 31 22 9 40,91 13 0 0 0 0

8 A BRE0035047 MELESSE JA 29 22 10 45,45 12 0 0 0 2

9 A BRE0035051 MONTFORT BC 29 22 7 31,82 15 0 0 0 0

10 A BRE0035052 IE - MORDELLES US 28 22 6 27,27 16 0 0 0 0

11 A BRE0022053
IE - CTC BAIE D'ARMOR BASKET 22  

- 1
27 22 6 27,27 15 0 1 0 0

12 A BRE0029023 BREST BASKET 29 24 22 5 22,73 17 0 0 0 2

RF2 Poule
Numéro 

informatique 
de l'équipe

Equipe Points Nb Joués
Nb 

Gagnés
% 

victoires
Nb 

Perdus
Nb 

Forfait
Nb Pén Pén Arb Pén Ent

1 E BRE0035080
RENNES CERCLE PAUL BERT 

BASKET - 2
26 14 12 85,71 2 0 0 0 0

2 E BRE0056012 BC PLOERMEL 23 14 9 64,29 5 0 0 0 0

3 E BRE0035110 VITRE AURORE 22 14 8 57,14 6 0 0 0 0

4 E BRE0029016 BASKET CLUB LEONARD 21 14 7 50 7 0 0 0 0

5 E BRE0029045 US CONCARNEAU 21 14 7 50 7 0 0 0 0

6 E BRE0029069
LANDERNEAU BRETAGNE BASKET - 

3
20 14 6 42,86 8 0 0 0 0

7 E BRE0035102 SAINT MALO CJF 19 14 5 35,71 9 0 0 0 0

8 E BRE0029017 BLEUETS DE GUILERS 16 14 2 14,29 12 0 0 0 0

1 H BRE0056016 IE - ASAL LORIENT BASKET 26 14 12 85,71 2 0 0 0 0

2 H BRE0056036 IE - UCKNEF VANNES BASKET 25 14 11 78,57 3 0 0 0 0

3 H BRE0035150 ROMAGNE BC 23 14 9 64,29 5 0 0 0 0

4 H BRE0035048 IE - MINIAC MORVAN BC 21 14 7 50 7 0 0 0 0

5 H BRE0022010 LANNION TREGOR BASKET 21 14 8 57,14 5 1 0 0 0

6 H BRE0056019
IE - CTC GOLFE DU MORBIHAN 

BASKET
20 14 6 42,86 8 0 0 0 0

7 H BRE0022053
IE - CTC BAIE D'ARMOR BASKET 22  

- 2
16 14 3 21,43 10 1 0 0 0

8 H BRE0022007 ABC GUINGAMP 14 14 0 0 14 0 0 0 0



 

 

 
 
  



 

 

 

 
 
Cette réunion à réunie les 5 structures (ligue et quatre comités) qui ont pu échanger sur les différentes 
dates du calendrier 2019/2020. 
La réunion d’harmonisation des calendriers s’est déroulée le mercredi 22 mai 2019 à Ploufragan. 
L’ensemble des actions de la technique et de la CRO s’imbriquent correctement dans le calendrier 
prévisionnel. Les échanges ont permis de valider avec les comités départementaux les dates 
retenues pour les championnats/les stages/les coupes et autres évènements. 
 
Automnales : Le weekend du18 et19 octobre 2019 est réservé aux automnales (décision fédération) 
et aucune action ne peut être organisée à cette date. 
 
Inter-Région : Arrêt de l’intégration de la ligue Centre-Val-de-Loire.  
Formule proposée : 2 poules de 6 pour la saison prochaine (7 équipes PDL, et 5 équipes BZH). 
 
Point Règlements : 
 
La saison prochaine sera une saison de transition, les décisions ci-dessous sont valables uniquement 
pour la saison 2019/2020, sur les championnats régionaux U15, U17, U18 et U20 : 
 

- Une rencontre de barrage fin décembre sera à prévoir entre les 3èmes de chaque poule 
pour attribuer la 5ème équipe en championnat Inter-Région. 

 
- Une 5ème montée départementale est attribuée au Comité Départemental qui dispose 

du plus grand nombre de licenciés dans la catégorie concernée. 
 
 

 
 
 

4) Réunion d’harmonisation des calendriers 
 



 

 

 
 
 
 
 
 

 

 

Calendrier validé. 
 

 

  



 

 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
Pour les arbitres, la proposition des montants à inclure au barème est la suivante : 
25 € pour les jeunes 
32€ pour les séniors  
 
Pour les OTM, la proposition du montant à inclure au barème est la suivante : 
28€ 
 
Barème validé à l’unanimité. 
 
Hors CD : Le barème des OTM était de 20€ et non 25€ pour la saison 2018/2019. La base présentée 
est erronée et la décision sera à revalider par le Comité directeur de septembre. 

5) Barème arbitrage 



 

 

 
 

 
 

 
 
Antoine le BERRE présente un bilan du TIL et remercie l’ensemble du Staff pour la réussite de cet 
évènement. 
La présence d’un Kinésithérapeute sur place a été fortement appréciée. 
Les équipes qui finissent premières sont l’Ile de France en garçons et en filles.  
Les garçons terminent 6èmes et les filles 7èmes de ces finales nationales. 
 
 

 
 

 
Réunion CF/PN : 
          9h : pointages 
          9h30-10h30 réunion CF-PN 
AG :  
          9h30 : pointages 
         10h30 début de l’AG extraordinaire 
 
Les listes des clubs devant être présents, et ceux pouvant se faire représenter ont été envoyée avec 
les convocations. 
Les pouvoirs doivent être envoyé directement à la ligue.  
Les présidents des comités informent leurs secrétariats de transmettre au plus vite les pouvoirs 
éventuellement reçus. 

6) Retour sur le TIL national 
 

      7)  Déroulement AG 



 

 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
Echanges entre les participants sur le règlement imposant que les coachs exerçant en championnats 
de France, soient titulaires d’un DE ou d’un BE avec DEFB. 2 coachs ne sont pas en conformité avec 
le règlement. Les clubs vont devoir trouver une solution en interne sous peine d’une sanction 
conforme au règlement fédéral. Il ne semble pas possible de bénéficier de dérogations. Mickael 
LEBRETON informe le comité directeur de ses échanges avec la FFBB et avec le club.  
 
  

8)  Point championnats de France 



 

 

 
 
 

 
 
En raison de la mise en place de l’IRFBB, la certification des comptes par un commissaire aux 
comptes est rendue obligatoire. Celui-ci sera présent à l’AG de Cesson au cours de laquelle, il sera 
validé dans ses missions pour la ligue de Bretagne. 
Les missions de vérificateurs aux comptes entreprises par Solange VIAUD-MAHÉ et Jean-Louis 
SOURDIN sont donc réalisées pour la dernière fois. Mickael LEBRETON et Antoine LE BERRE les 
remercient pour le travail accompli à titre bénévole. 
Un point sur les pénalités et fautes techniques non réglées par les clubs au 06/06/2019. 
 
 
 
 
 

 
 
Mickael LEBRETON :  

Sur proposition du président, le comité directeur de la ligue valide l’exclusion 
de Gérard LE ROUX conformément aux statuts. 
Validé à l’unanimité. 
 

Claudine JANNIC :  
Se rend à paris pour finaliser le projet des automnales, dans le cadre de la 
commission fédérale des dirigeants. 

 
Ronan VIGOUROUX :   

Une réunion du comité stratégique de l’IRFBB est à prévoir en fin de saison. 
 
 

Christophe BURGUIERE :  
Point équipe de France : 
60 à 70% pour le taux de remplissage au 31/05/2019 
Bénévolat : beaucoup de bénévoles ont répondu présents 
L’équipe de la Glaz Arena et le club de handball de Cesson facilitent 
l’organisation du tournoi. 
 

 
  

 
 
 
 
 
 
Marylise COCHENNEC      Mickaël LEBRETON 
Secrétaire Générale       Président 
  
 

 

9)  Trésorerie 

10)  Questions diverses 


